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  Décision  n°                                      du  8 novembre 2017 

OBJET :    Carte de stationnement pour personne handicapée.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L 241-3, R
241-20 à R 241-20-3, 

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre,

Vu l'arrêté  du 29 décembre  2016 du ministère des  affaires  sociales  et  de la
famille  fixant  le  modèle  de  la  carte  de  stationnement  pour  personnes
handicapée,

Vu l'arrêté du 3 janvier 2017 relatif aux modalités d'appréciation d'une mobilité
pédestre réduite et de la perte d'autonomie dans le déplacement individuel, 

Vu  la  demande  reçue  le  6  octobre  2017  formulée  par  Monsieur  Jean
DUEYMES, titulaire d'une pension militaire d'invalidité,

Vu  l'avis  du  médecin  chargé  de  l'instruction  de  la  demande  en  date  du
25 octobre 2017,

DECIDE

Article 1 : 

La carte de stationnement pour personne handicapée n° 5842891 est attribuée à
titre définitif à compter de la présente décision à : 

Monsieur Jean Henri DUEYMES, 
né le 03/07/1931 à RODEZ (12), 

Domicilié : 1, rue de la ROUQUETTE – 12300 FIRMI.

Adresse postale : 1 bis, boulevard Flaugergues, BP 118, 12001 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 68 41 96 _ Courriel : veronique.frayssinhes  @onacvg.  fr _ Site internet : http://www.  onac-vg  .fr 

Service Départemental
de l'Aveyron de l'Office

National des Anciens
Combattants et

Victimes de Guerre

….........................................

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 2 : 

La directrice du service départemental de l'ONAC de l'Aveyron est chargée de l'exécution de la
présente décision et de sa notification.

                                                                           A Rodez, le 8 novembre 2017

Original signé

  Louis LAUGIER

Adresse postale : 1 bis, boulevard Flaugergues, BP 118, 12001 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 68 41 96 _ Courriel : rep.sd12@onacvg.  fr _ Site internet : http://www.  onac-vg  .fr 
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PRÉFECTURE DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE

DIRECTION DE LA COORDINATION
 DES ACTIONS ET DES MOYENS DE L'ÉTAT

Arrêté n° .......................................................... du 3 novembre 2017

OBJET :     Arrêté préfectoral complémentaire

  Commune de LAISSAC- SEVERAC L'EGLISE
  SARL CONTE ET FILS

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment :

le livre I – titre VIII, parties législative et réglementaire, relatifs aux procédures administratives ;

le livre II – titres I et II, parties législative et réglementaire, relatifs aux milieux physiques ;

le livre V – titre 1er, parties législative et réglementaire, relatifs aux installations classées pour la
protection de l’environnement ;

Vu le livre 3 du code minier, et notamment ses articles L.311-1 à L.352-3 relatifs au régime légal
des carrières ;

Vu le  décret  n°  80-331  du  7  mai  1980  modifié  portant  règlement  général  des  industries
extractives ;

Vu le  décret  n°  99-116  du  12  février  1999  relatif  à  l’exercice  de  la  police  des  carrières  en
application de l’article 107 du code minier ;

Vu le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières et aux installations de stockage
de déchets inertes et des terres non polluées résultant de leur fonctionnement (prospection,
extraction et stockage) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2002, autorisant la SARL CONTE ET FILS à exploiter une
carrière de calcaire, lieu-dit La Planquette, sur le territoire de la commune de LAISSAC ;

Vu l’arrêté préfectoral n°12-2016-07-06-001 du 6 juillet 2016, autorisant la SARL CONTE et FILS
à exploiter une centrale d’enrobage à chaud sur les parcelles cadastrées ZN n°18 et n°19p du
territoire de la commune de LAISSAC-SEVERAC L’EGLISE, au lieu-dit ‘Les Planquettes’ ;

Vu le récépissé de déclaration n°13272 établi  en date du 26 mars 2009 au profit  de la SARL
CONTE  et  FILS  pour  l’exploitation  d’une  centrale  d’enrobage  à  froid  au  lieu-dit  ‘Les
Planquettes’ sur le territoire de la commune de  LAISSAC ;

Vu la mise à jour du plan cadastral opérée sur la commune de Laissac depuis la signature de
l’arrêté préfectoral d’autorisation susvisé, avec regroupement des parcelles de la section ZB
anciennement numérotées 16, 25, 26, 27 et 28p sous le numéro 19 de la section ZN ; 

Vu la demande reçue en préfecture de l’Aveyron le 25 février 2016, puis complétée le 9 mai 2017,
par laquelle la SARL CONTE ET FILS, sise Parc Artisanal – 12 130 Pierrefiche d'Olt, sollicite
sur les parcelles n°18 et 19p. du territoire de la commune de LAISSAC-SEVERAC L’EGLISE
une cessation partielle d'activité de la carrière susvisée ;

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 28 août 2017 ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Vu l’avis favorable du propriétaire de la parcelle cadastrée section ZN  n°18 ;

Vu l’avis favorable du maire de la commune de Laissac-Séverac-L’Eglise ; 

Considérant que la modification des conditions de remise en état des parcelles cadastrées section
ZN n°18 et n°19p. n’est pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les  éléments  présentés  dans  le  cadre  du dossier  de  demande de  cessation
partielle  d'activité  permettent  de caractériser  la  modification  au  regard  de l’article
R. 181-46 du code de l’environnement et de la classer comme non substantielle ;

Considérant que l’avis de la commission départementale compétente peut ne pas être requis ;

Considérant  que par  courriel  en  date  du 12  octobre  2017, le  demandeur  a  été  informé  des
propositions de l’inspection des installations classées ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- ARRÊTE - 

A  rticle   1     : 

L’article 13.2.2 de l’arrêté du 7 novembre 2002 est modifié comme suit :

« L’état des terrains en fin d’exploitation et de réaménagement est conforme aux dispositions de
l’étude d’impact,  bilans et  schémas du dossier  de demande. S’agissant  des parcelles n°18 et
n°19p de la section ZN, sur une surface de 27 200m2  figurée en hachurés sur le plan annexé au
présent arrêté, la remise en état en fin d’exploitation consiste en la restauration d’une surface
minérale dont l’altimétrie évolue d’Est en Ouest de 581m à 575m NGF. »

Article 2     : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions de
l’article R.514-3-1 du code de l’environnement,  il  peut être déférée au tribunal administratif  de
Toulouse (68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant  dans  un  délai  de  2 mois  qui  commence  à  courir  du  jour  où  la  présente
autorisation lui a été notifiée ;

• les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement,
dans  un  délai  d’un  an  à  compter  de  l’achèvement  des  formalités  de  publicité  de  la
déclaration de début d’exploitation transmise par l’exploitant au préfet.

Article 3:  Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le maire de LAISSAC-SEVERAC L’EGLISE ainsi que le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) – inspection
des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs, notifié à la SARL CONTE ET FILS et dont
une copie sera déposée à la mairie de LAISSAC-SEVERAC L’EGLISE pour être communiquée sur
place à toute personne qui en ferait la demande.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

2 / 2 
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PREFET DE L'AVEYRON
   

   Arrêté  du  27 octobre 2017 

O B J E T :  Demande d'autorisation d’exploitation commerciale préalable à  la
création d’un bâtiment commercial pour une surface de vente de 463 m²  situé sur
la commune de Villefranche de Rouergue.

Composition de la commission départementale d'aménagement commercial.

LE PREFET DE L'AVEYRON
    Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                          Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code du Commerce et notamment le titre V du livre VII ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très
petites entreprises ;

VU le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015072 - 0001 du 13 mars 2015 fixant la composition
de la commission départementale d'aménagement commercial de l'Aveyron ;

VU l’article  L. 752-4 et les articles  R.752-21 à R.752-29 du code de commerce ;

VU la  demande de  permis  de  construire  présentée  par  la  SCI  MOCA  et
enregistrée en mairie de Villefranche de Rouergue, le 5 octobre  2017 sous le n°
PC 012  300  17 K 1026  reçue par le secrétariat de la Commission le 25 octobre
2017 et  enregistrée le  25 octobre  2017,  préalable à la  création d’un bâtiment
commercial  pour une surface de vente demandée de 463 m², divisée en deux
cellules commerciales,  et enregistrée sous le n° 431  ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Villefranche  de
Rouergue en date du 18 octobre 2017  ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture de l'Aveyron
 

PREFECTURE

Direction
de la Coordination  des 
Actions et des Moyens  
de l’état
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                                                    AR R E T E 

ARTICLE  1:  Placée  sous  la  présidence  du  préfet  ou  de  son  représentant
(fonctionnaire du corps préfectoral affecté dans le département), la commission
départementale d'aménagement commercial chargée de statuer sur la demande
de la mairie de Villefranche de Rouergue, est composée comme suit :

 monsieur le maire de la commune de Villefranche de Rouergue ou son
représentant élu du conseil municipal ;

 monsieur  le  président  de  la  Communauté  de  Communes  du   Grand
Villefranchois ou son représentant ;

 monsieur le président du syndicat mixte du SCOT Centre Ouest  Aveyron
ou son représentant ;

 monsieur le président du Conseil Départemental ou son représentant ;

 madame la présidente du Conseil Régional ou son représentant ;

 monsieur Nicolas BESSIERE, maire de Gabriac, représentant les maires
au  niveau  départemental  ou  Madame Geneviève  GASQ-BARES,  maire  de
Condom d’Aubrac ;

 monsieur  Arnaud  VIALA,  membre  du  conseil  communautaire  de  la
Communauté  de Communes Lévezou Pareloup,  ou M.Claude CHIBAUDEL
Président  de  la  Communauté  de  communes  Monts  Rance  et  Rougier
représentant les intercommunalités au niveau départemental   ;

 Quatre  personnalités  qualifiées  respectivement  en  matière  de
consommation, d'aménagement du territoire et de développement durable :

 monsieur  Jean-Marc GIACALONE, représentant,  UFC QUE CHOISIR ou
une des personnalités qualifiées dans le domaine de la consommation
désignée à l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé,

 madame  Nicole  GALY,  représentant  CLCV  ou  une  des  personnalités
qualifiées dans le domaine de la consommation désignée à l'article 2 (B)
de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé,

 monsieur  Dominique  JACOMET,  représentant  le  conseil  d'architecture,
d'urbanisme  et  de  l'environnement  de  l'Aveyron  (CAUE),  ou
une des personnalités  qualifiées  dans  le  domaine  de l'aménagement
du territoire, désignée  à l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars
2015 susvisé,

 monsieur ERIC GADOU, architecte DPLG, ou une des    personnalités
qualifiées  dans  le  domaine  du développement  durable,  désignée  à
l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé.

Préfecture Aveyron - 12-2017-10-27-002 - Demande d'autorisation d’exploitation commerciale préalable à la création d’un bâtiment commercial pour une
surface de vente de 463 m²  situé sur la commune de Villefranche de Rouergue. 63



             

Article 2: L'instruction de la demande est confiée au directeur départemental
des territoires qui rapporte le dossier (ou son représentant ).

Article 3:  La Secrétaire Générale de la préfecture est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission départementale
d'aménagement commercial, à la mairie de Villefranche de Rouergue, à la société
SCI  MOCA,  promoteur  du  projet,  et  sera  annexé  au  procès  verbal  de
la commission.

                                                                                              
                                                                                            
                                                                            Fait à Rodez, le  27 octobre 2017

                                                                            
                                                                          

                                                                            Le Préfet,
   Pour le Préfet et par délégation

   La Directrice,

                                                                                      
                                                                                            Brigitte SANYAS

 

               

:  
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PRÉFECTURE DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE

DIRECTION DE LA COORDINATION
 DES ACTIONS ET DES MOYENS DE L'ÉTAT

Arrêté n° …………………………………. du 3 novembre 2017

OBJET : Arrêté préfectoral portant levée de l’obligation de garanties financières
Carrière – SAS SÉVIGNÉ Industries
Commune d’ARVIEU

___________________________________________________________________
LE PRÉFET DE L'AVEYRON

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code minier ;

VU le code de l'environnement et notamment son livre V - titre 1er ;

VU le décret n° 2014-1501 du 12 décembre 2014 article 4, relatif aux installations dont la mise
en  activité  est  subordonnée  à  l’existence  de  garanties  financières  et  dont  le  changement
d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale ;

VU  l'arrêté ministériel  du 9 février  2004 relatif  à la détermination du montant des garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2015 autorisant La Société SAS Méridionale des Bois
et Matériaux (MBM) à exploiter une carrière à ciel ouvert d’amphibolite aux lieux-dits 'Camp
Mégie', ‘Les Sottes’, ‘Coustadou’, ‘Coumbo Briol’, ‘Pas del Comp’, ‘Camp Grand’, ‘Poujados’,
sur les parcelles cadastrées section ‘B 2 et B3’ n° 302p à 304p, 307p, 486p, 487, 493, 502, 504,
505, 506p, 507p, 622, 624, 625, 637, 638p, 639, 642 à 644, 645p, 692 à 694, 695p, 708, 709,
820p, 822p, 824p, 880, 883, 901, Chemin Rural Nord (pour partie) et Chemin Rural Sud-Ouest
(pour  partie),  représentant  une  superficie  de  19ha  27a  32ca  du  territoire  de  la  commune
d’Arvieu.  

VU l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2015 fixant le montant des garanties financières

VU L’arrêté préfectoral complémentaire n° 12-2016-12-20-007 du 20 décembre 2016 autorisant la
SAS SÉVIGNÉ Industries à se substituer à la SAS Méridionale des Bois et Matériaux (MBM) pour
l’exploitation de la carrière à ciel ouvert d’amphibolite sur la commune d’Arvieu. 

VU la demande de notification de fin de travaux déposée par la SAS Sévigné Industries en date
du 10 février 2017 ;

VU l’acte de cautionnement solidaire établie par la société ATRADIUS CREDITO Y CAUCION S.A
DE SEGUROS Y REASEGUROS au profit de la SAS SÉVIGNÉ Industries en date du 16 janvier
2017 ;

VU le procès-verbal de réalisation de travaux et l'avis de l'inspection des installations classées
pour la protection de l'environnement en date du 27 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les garanties financières ont été constituées par l'exploitant du 01 janvier
2017 au 22 septembre 2020 ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

Préfecture Aveyron - 12-2017-11-03-003 - Levée de l'obligation de garanties financières pour la SAS SEVIGNE INDUSTRIES carrière ARVIEU 67



CONSIDÉRANT  que les travaux de remise en état des parcelles n°981p (ex 505), 982p (ex
505),  693p (ex  641),  506p,  507p,  695p,  952p (ex 638),  section ‘B’ du plan cadastral  de la
commune d’Arvieu pour une superficie totale remise en état de 1ha 74a 87ca, respectent les
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2015 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

A R R Ê T E

Article 1  er :

L’autorisation préfectorale du 23 septembre 2015 est modifiée.

Il est mis fin à l'obligation de constituer des garanties financières par la SAS Sévigné Industries
dont le siège social est La Borie Sèche – 12520 AGUESSAC Cedex, en garantie de l’exécution
des travaux de remise en état de la carrière d’amphibolite, sur les parcelles n°981p (ex 505),
982p (ex 505), 693p (ex 641), 506p, 507p, 695p, 952p (ex 638), section ‘B’ du plan cadastral de
la commune d’Arvieu d’une superficie de 1ha 74a 87ca.

Article 2 :

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement, le présent
arrêté peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif) :

 par  les  tiers,  personnes physiques  ou morales,  les  communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans
un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Article 3 :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié :

 au maire de la commune d’Arvieu,
 à la SAS SÉVIGNÉ Industries.

À Rodez, le 3 novembre 2017

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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             Arrêté du 27 octobre 2017

O B J E T : Modification d’habilitation dans le domaine funéraire :
« EURL BOUSQUET AMBULANCES »
Lotissement le Pesquié à LEDERGUES

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

- VU le code général des collectivités territoriales : articles L 2223-19 et suivants, articles R
2223-24 et suivants ;

- VU l'arrêté préfectoral n° 2012131-0002 du 10 mai 2012, modifié par l’arrêté du 13 octobre
2017, portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l'établissement de
pompes funèbres exploité par Monsieur Bruno BOUSQUET ;

-  VU la carte grise du véhicule EQ-683-XG effectuant les transports de corps avant et après
mise en bière et précédemment immatriculé 6158 PB 12 ;

- SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 :  L'entreprise dénommée « EURL BOUSQUET AMBULANCES »,  exploitée par
Monsieur  Bruno  BOUSQUET,  sise  Lotissement  le  Pesquié  à  LEDERGUES  (12170), est
habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

-Transports de corps avant et après mise en bière,
-Organisation des obsèques,
-Fourniture de housses de cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires,
-Fourniture de corbillard et / ou voiture de deuil,
-Fourniture  de  personnel,  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Le véhicule immatriculé EQ-683-XG est utilisé pour les transports de corps avant et après
mise en bière.

Article  2 :  Les  autres  articles  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2012131-0002  du  10  mai  2012,
demeurent inchangés.

Article 3 :  La Secrétaire Générale de la préfecture et le Sous-Préfet de Millau sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Bruno BOUSQUET et qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 27 octobre 2017

            

                        Louis LAUGIER

       PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
des relations avec les 
usagers et les collectivités
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